
 

21e RALLYE JEAN BEHRA HISTORIQUE 

BULLETIN D’ENGAGEMENT 

28, 29 et 30 septembre 2018 

 

PILOTE 

NOM : 

PRENOM : 

NATIONALITE :       TAILLE DE CHEMISE : ❑ S - ❑ M - ❑ L - ❑ XL - ❑ XXL - ❑ XXXL 

N° DE PERMIS DE CONDUIRE :     DELIVRE LE :   A :  

ADRESSE : 

CODE POSTAL :       VILLE : 

MOBILE :       E-MAIL : 

CO-PILOTE 

NOM : 

PRENOM : 

NATIONALITE :       TAILLE DE CHEMISE : ❑ S - ❑ M - ❑ L - ❑ XL - ❑ XXL - ❑ XXXL 

N° DE PERMIS DE CONDUIRE :     DELIVRE LE :    A :  

ADRESSE : 

CODE POSTAL :       VILLE : 

MOBILE :       E-MAIL : 

VEHICULE 

MARQUE :     MODELE : 

IMMATRICULATION :    ANNEE :    CYLINDREE : 

ASSURANCE :      N° DE CONTRAT 

N° CARTE D’IDENTITE FIVA* : 

NOM – PRENOM DU PROPRIETAIRE : 

ADRESSE :  

 

CATEGORIE 

❑ RÉGULARITÉ AVEC INSTRUMENTS   ❑ RÉGULARITÉ SANS INSTRUMENTS  
Catégories avec pénalités et classement / Respect de contrôles de passage et dʼune moyenne horaire inférieure à 50 Km/h dans les Zones de Régularité (ZR) du parcours 

❑ NAVIGATION 
Catégorie avec pénalités et classement / Respect de contrôles de passage 

❑ TOURISME 
Catégorie sans pénalités ni classement (pas de contrainte de moyenne horaire dans les ZR, respect de contrôles et horaires de passage uniquement) 

  



HEBERGEMENTS 

❑ CHAMBRE DOUBLE, GRAND LIT     ❑ CHAMBRE DOUBLE, LITS JUMEAUX  

❑ CHAMBRE(S) SINGLE (+ 60 € PAR CHAMBRE ET PAR NUIT ) – nb de Chambre single :  

VEHICULES ELIGIBLES 

■ CLASSIC - Voitures de plus de 30 ans (immatriculées avant le 31 décembre 1987) 

■ NEO CLASSIC - réservé en nombre limité (10% au maximum du total des inscrits en catégorie classic) à des voitures de 

25 à 30 ans (immatriculées entre le 1er décembre 1987 et le 31 décembre 1992). 

■ EXCEPTION : réservé en nombre très limité, et uniquement sur sélection du comité d’organisation, à des voitures 

d'exception ne correspondant pas aux critères des 2 catégories précédentes. Les voitures en «Exception» ne sont 

acceptées qu’en catégorie «Tourisme» et ne sont pas prises en compte dans le classement. 

 
■ Je soussigné, demande à participer au 21e rallye Jean Behra historique organisé par lʼAutomobile Club de Nice et Côte d’Azur 

■ Je certifie ne pas faire actuellement lʼobjet dʼun retrait de permis 

■ Je certifie ne pas avoir fait lʼobjet au cours de lʼannée dʼune mesure dʼexclusion lors dʼune épreuve historique organisée sous 

réglement FFVE ou FIVA 

■ Jʼai pris connaissance du règlement de lʼépreuve* et de la charte des équipages et m’engage à respecter ceux-ci, ainsi que le code 

de la route 

■ Je joins : 

❑ le règlement de la totalité de mon inscription soit : 

❑ 850 € TTC - Membre ACN 

❑ 900 € TTC - Participant 2017 – Prix public si inscription avant le 31 mai 2018 

❑ 950 € TTC - Prix public si inscription après le 1er juin 2018 

❑plus les éventuels suppléments choisis ci-dessus pour mon hébergement 

❑ le règlement dʼun acompte soit  

❑ 425 € TTC - Membre ACN 

❑ 450 € TTC - Participant 2017 – Prix public si inscription avant le 31 mai 2018 

❑ 475 € TTC - Prix public si inscription après le 1er juin 2018 

le solde plus les éventuels suppléments choisis ci-dessus pour mon hébergement étant réglé avant le 20-09-2018 

Chèque à libeller à lʼordre de : AUTOMOBILE CLUB DE NICE ET CÔTE D’AZUR et à joindre à mon bulletin d’engagement et je 

retourne lʼensemble à lʼadresse :  Automobile Club de Nice et Côte d’Azur Rallye Jean Behra Historique 2018, 9, rue Massenet - 

06000 NICE - FRANCE 

SIGNATURE PILOTE 

 

 

 

Tout engagement doit être déposé avec le réglement total ou lʼacompte prévu.  

En cas de désistement après le 24 septembre 2018, ou dans l'hypothèse ou l'équipage ne se présente pas ou ne prend pas le départ le jour de 

l'événement, la totalité des droits d'engagement restera acquise à lʼorganisateur, ainsi quʼen cas dʼabandon. Lʼacompte ou le règlement sera 

remboursé en cas de refus de candidature.  

* disponible en ligne sur www.rallyejeanbehrahistorique.com, ou sur simple demande auprès de lʼACNCA  



 

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER 

D’ENGAGEMENT 

 

Tous les équipages souhaitant s’engager à l’épreuve doivent fournir 

impérativement tous les documents suivants : 

 

■ Le dossier d’engagement correctement rempli, 

■ Le règlement de l’inscription (acompte ou en totalité), 

■ La « charte des équipages » signée, 

■ Photocopie Permis de conduire du pilote et du copilote 

■ Photocopie carte d’identité (Recto/Verso) ou passeport du pilote et du copilote, 

■ Photocopie Carte Grise du véhicule, 

■ Photocopie Assurance du véhicule, 

■ Photocopie Carte FIVA ou Laisser-passer FIA (Optionnel) 

 

  



 

CHARTE DES EQUIPAGES 

 

Tous les équipages demandant à être inscrits à l’épreuve s’engagent à respecter 

la présente charte 

 

 

■ Principes de bonne conduite  

- respect des riverains  

- respect des autres usagers de la route  

- respect des autres concurrents de l’épreuve  

- respect du code la route en vigueur  

- respect des forces de lʼordre  

- respect du règlement de lʼépreuve  

- respect des commissaires et des membres de l'organisation  

- respect des indications et décisions de lʼorganisation  

 

■ Principes de développement durable  

- pas de moteur allumé inutilement dans le parc fermé  

- pas de moteur allumé inutilement lors des attentes de passage en points de contrôle  

- pas de rejets de fluides dans la nature lors des pleins de carburant ou des opérations 

de vérification/maintenance  

- pas dʼabandon de mégots (allumés ou éteints)  

- pas de coups de gaz intempestifs lors de la traversée de hameaux, villages ou villes, 

etc.  

- prendre soin de ne pas effrayer les troupeaux croisés lors de l'épreuve 

 

SIGNATURES PILOTE / COPILOTE 

 


